
LE P O I N T  DU J O U R ,
o u

É s  U L T  A T  de ce qui s’eft pdjfé la veille 
à VAJfemblée Nationale^

N°. CCXXVI .

L

Da Samedi 2 j  Février fjQO.

Séance de jeudi foir.

;A  féance a été remplie par la lefture d’un grand nombre 
d’adreffes , par l’annonce de pUifieurs dons patriotiques 8c 
la réception des députations de la fociété royale de méde­
cine , de plufieurs difiriâs, de la commune de Paris,  des 
propriétaires des biens des colonies réfidens à Bordeaux ÿ 
des députés extraordinaires des maoufaflures &  commerce 
de France.

Tandis que d'un côté la commune de Paris réclamoit les 
droits de citoyen en faveur des jui6 , les citoyens de Bor­
deaux réclanioient le maimren de la traite des noirs en' 
faveur du commerce; çes di.verfes demandes font trop 
importances pour être paflées loiis filence. Nous donnerons 
un extrait des difcours auxquels elles ont donné lieu. Il 
fiiffira de dire , que d’après la difciifiîon de MM. Charles 
de Lameth , Moreau de Saim-Meri, Barnave, du Châtelet 
&  plufieurs autres, l’affaire des colonies a été ajournée à 
lundi matin, &  le prèfident a été auiorifé à demander au 
miiiiftre de la marine la prompte remife de l’adreflé qu’il 
avoit reçue des colonies peut l’affemblée.

Séance d'.hier.
Après la leéture des procès-verbaux des deux féancesi
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rrécédente*, M. Duinetz a demandé que le difcours pro^ 
noncé par MM. les députés de Bordeaux, ne fût pas in­
féré dans le procès-verbal de la féance du fo .r ; ce qui, 
étant conforme aux ufages de l’affeniblée, a été adopte.

M. le prèfideot a été enûiite autonlé a écrire au mar- 
erave d’Anfpach , pour lui annoncer que 1 affemblee avoi 
entendu la leaure de fon mémoire, &  qu’elle l’avoit ren-

vové à un de fes comités. , „  „
Un de M M . les fecrétaires a enfmte fait leaure d un ma- 

nroire envoyé à raffemblée par le confeil f«périeur de Saint- 
Domingue. Ce tribunal a cru devoir recourir a 
nationale dans des circonftances orageufes, au milieu def- 
ouelles raaivité de la juftlce feroit plus dangereufc qu utile, 
I  irriteroit les efpri.s au lieu de les calmer. Voici comment 
le confeil fupèrkur tend compte des èvénemens arrivés >

Saint-Domingue. , , ,  , ir ^
» Il s’eft élevé , dans la province du Nord , «ne affem-

felée qu i, méconnoiffant à la fois fon origine &  fa deft.na- 
ûon &  fe qualifiant du titre d’affemblée provinciale du 
Nord s’eft portée à toutes les entreprifes du pouvoir le 
plus étendu, le plus tyrannique &  le plus illégiitme. Alors 
k  confeil fupévieur s’eft vu contraint d’oppofer quelque 
réfiftance à fes écarts , &  nous fonimes chargés de mettre 
fous vos yeux quelque^uns des aûes fcandaleu* &  op- 
preffifs de cette alTemblée avec l’arrêt qui k s  a profcr.ts, 
nous les joignons au requifitoire du procureur general dont 
les principes font la juftecenfure de la conduite odieufe 

de cette affemblée du Cap.
?  Ce n’étoit pas affex pour eux de mèconno.tre toute 
«utorité , de réformer les anciens ufages , de r vo q ^ r 
Us loix jufque-là en vigueur, de s emparer de a ca.ffe 
des deniers municipaux au mépris de l’amomé de la cour, 
à qui, jufques-là, les ordres de fa majefte en avoit con, 

fié le dépôt &  le régime.
„  Ce n’étoit pasaffszde violer la foi publique, le fceau
1-
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Cortime l’avis du comité a été adopté fans réclamation J 
il fuffira de configner ici le'décret.

« L ’affemblée nationale , inftruite que fon décret du 
t j  janvier eft mal interprété dans quelques provinces , 
&  notamment en Dauphiné, a décrété &  décrète ce qui 
fuit :

1° . Que l’article 2 du 27 janvier ne peut s’appliquer ni 
en Dauphiné, ni aux provinces fiijettes au même régime, 
à  la portion de la taiUe que les contribuables aux,dé­
cimes payent pour les fonds roturiers qu’ils poffêdent, 
ni aux acceflbire's de cette taille , ni à la preftaiion repré- 
fentative de la corvée, ni aux otilrois qui fe perçoivent 
dans quelques villes par voie d’impofition direôe ;  qu’en 
confèquence , les quittances des décimes ne feront reçues 
qu’en corapenfation de la capitation &  de la portion de 
la taille que lefdits contribuables payeront pour les fonds 
nobles dont ils )ouiflent. «

Le décret généial fur la divifion du royaume a été pré- 
fenté à l’aflemblèe par M. de Cernon. L’aflemblée, en 
l ’ adoptant, a ordonné qu’il feroit préfenté à l’acceptation 
du ro i , pour ce qui eft conftit'iitionnel, &  à la fanÔion , 
pour ce qui n’eft que réglémentnire. M. de Cernon a annoncé 
enfuitc que le comité de conftiiution avoir trouvé réccf- 
falre de donner des dénominations à chaque département.

Aux yeux eu vu'gaire, cette opération poiirroit paroître 
jninutieufe &  puérile; mais aux yeux du politique, e'ie 
eft d’une grande importance. Tout doit changer quand 
une nation fe régénère. Il faut détruire, par tous les moyens 
pofTih'es, les préjugés, les haines, les anciennes tyrannies 
6c les rivalités, dont le fouveuîr pourroit être rappellé par 
le nom des provinces &  des villes. Il faut effacer les traces 
de ram de privilèges odieux, &  fubftimer à ces noms, 
dont la féodalité pouvoir revendiquer une partie , d’autres 
noms puifés dans la nature &  dans les grandes localités : 
c'eft ce que M. de Piifi &  M. de Cernon ont préfemé comme
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les motifs de l’opinion du comité. Cependant MM. Garat 
sdné. Camus, Bouche &  quelques autres, fe font empreffés 
de demander la queftion préalable ftir cet objet ; mais M, 
Target s’eft empreffé de la réfuter. « Vous ne pouvez plus, 
a-t-il d it , .donner le nom de département de Bretagne , 
ptiifqu’elleefldivifée aujourd’hui en cinq départemens ; vo.us 
ne pouvez pas non plus leur donner le nom des villes, les 
alternats accordés à plufieurs s’y  oppofent ; vtius voulez d’ail­
leurs déçraîré le fyfléme de prééminepce &  de fuprémaiié, 
qui ont introduit tarit de diftinélions.&demaux;vos décrets 
ont eu’pour but ce bonheur public, &  le bonheur tient à l’es* 
tinélion abfolué des privilèges de tout genre. Voulez-vous 
confécver encore, par les noms qui ont tant de pouvoir 
fur les hommes, les principes erronés qui. nous ont tour­
mentés tant de fiècles ? voulez-vous conferver pendant le 
temps de là liberté les noms de l’efclavage &  de la fer- 
vitude ?
« Je  penfe qu’ il eft nécelTaire de donner aux départemens 

une nouvelle dénomination, &  de les prendre dans les 
chofes .phyfiques &  immuables comme la. nature. «

M . l’abbé Mauri a, effayé de réfuter M. Target, par 
une efpèce de plalfanterie qui n’a pas eu de fuccès.r» Je  
ne faurois a.ppercevoir, a-t-il d it , de l’intérêt dans U 
même difcufllon , auquel le préoplnant attache tant d’im­
portance. On veut prévenir des rivalités, comme Q l’on 
pouvoît atteiridre ce but avec des mots. ^  ^

»Les rivalités des villes feront les mêmes malgré la, 
nouvelle dériomination. Que veulent dire les départemens 
de l’oueĵ  ou de Vf/? ? Ce n’eft pas avec les points cardi­
naux de la fphère armillaire,, que l’on peut dénommer 
des départemens. Il faut donc fe léfoudre à conferver 
les anciens noms de l'efclavage, car il fiiut bien garder 
le nom du royaume de France. Si l’on prend le nom 
des rivières., on procédera obicutément ,puifque la Seings 
arrde pjufiewrs provinces. Si vquss cherchez dans Iwè
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i4.iflatur« prochaines des noms que ^patrio.H-me voq* 
fue-èrera, vous donnerez aux départemens le nom de
q u e V ^  grands hommes, comme on a donne pour tou-
fours le nom de Turenne à un reg.meot de “
kut donc en auendant garder les anciennes dénommauons j  
&  ie demande la queftion préalable. » .

Cette étrange manière de difcuter a prodmt un grand 
.hangement dans l’atremblèe en f^ eu r de Uvrs du co­
mité &  M. de Mirabeau a achevé par des moyens 
mSérens l'ouvrage commencé ft h e u r e u t o  par M. 1 abbe

^ T u  préopinant, a-t-il dit, n’a pas une idée nette dq 
ce qu‘on k  propofe de feire par les dénominations des dé­
partemens. Si nous ■ prétendions porter une lot pour fore 
paffer dans le ladgage ou dans l’opinion des chofes qut n y  on 
pas exîfté, nous ferions des infenfes; nous ne pouvo S 
L p êch é r que les Bordelois ne tiennent a leur nom de Bof

Changer l’idiôme vulgaire, ce fero.t une
ce que nous ne prêterions pas ; mais prendre les demarca.
tions les plus immuables, eft une chofe

Les numéros font infignifians, ils auront d ailleurs un 
locenvénient pour l’ amour-propre , qu., fe repliant en tout 
feus, trouveroit que le nombre 36 n’eft pas auffi beau 
L  «ombre r. D'ailleurs, des 'd>flraai«ns numériques non 
aacun attrait pour la mémoire, d faut avoir fans cefle 
vfe. nomenclaiure fous les yeux. A in fi, pour 
„-i^onne des lègiflatures, i l  faut donner d . nouveUes 
,;.nomir.«ions aux dépar.emens, &  il n’eft aucune idee 
,noms fufccpüble de perfiflage. que celle qui tend a ef­
facer les lim irs &  k s piéjugés des provinces.

Comme un pareil travail ne deve.t p «  fa»e perd 
du temps à l’aflemblec, M. de Croy &  M. Duport om 
demande que k  comité fût ampnfè a donner feuUtî det 

oomiiuùoiu aux dèpartemes-s
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Ün curé ŝ èft levé pour dire, que fi Tafiemblée baptifolé 

fes dépattemens, elle devoir aufli bapcifer les difiriôs Sc

les cantons. e t. ^
„  Il faut parler du iiaptême avec plus de refpeft, i.

répliqué M'. Garai 1 âiné. i>
La queftion préalable a rejetcè tous les amendemets; 
On a- déclaré enfuhe qu’tl y  avoit lieu à délibérer fur 

l’avis du comité. L’ajournement à la légifiature prochame ; 
piopofé par M. de Foucaud, a été rejette, &  l’affem- 
blèe a décrété qu’elle s’en rapportoit à fon comité de conf- 
titution, potit dortner Stul dts dénominations aux depar-

temens. *  , -Kt -
L’ordre du jour éloit pour les finances, &  M. de Mon-

tefquiou a fait im rapport tendant à faire ^écrétar une 
féduûion de éo millions lùr les dépenfes de 1 état. ApreS 
avoir fait fentir tome la nèceflité d’éloigner les anticipa- 
fioris dévorantes, &  de faire difparokre le déficit de cet» 
année critique, placée entre l’ancienne àdmimftrat.en &  
k  nouvelle, il a engagé l’affemblée à réunir tous les moyens 
poffibles d’affurer le fervice de cette année ; car perfonne i 
à - t - i l  d it, ne peut avoir de l’inquiétude pour i7 $ i. 
k  fuite de fon rapport, M. de Môntefquiou a propofé 
in  projet de décret en trois articles, avec un état annexé.

M. Duport a propôfe que le comité des finances fut 
tenu de préfanter inceffamment le projet de remplacemeni 
de la gabelle &  de la portion des aides qm'fe perçoit par
l’exercice des droits réunis. •

MM. Cafalès &  Anfon s’oppofoient à toute idée de 
remplacement partiel pour uns feule année.

M .M . Anfon &  Dupont ont obfcrvè que les aides-n ayant
pas éprouvé la mén» diminution que la gabelle , &  n’eiant 
payables qu’à la récolte prochaine, l’on avoit d’ici a cette 
époque , pour combiner avec les dépattemens le remplace­

ment de cet impôt. Ils ont demandé «  
ramendemenc de M. Dqporifùt borne à la gabelle , ce qui

été adopté.'
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Ml dè Mlrabeax a d’abord appiaudi aux vues de réâuc-  ̂
tion propofées par le comité, en ajoutant que c’étoit au 
miniflère &  au gouvernement a propofer des moyens pro- 
viroires, fur iefquels la nanon n'à qpe la critique &  la fane- 
don. <» C«ft au miniftre des finances, a-t>il d it ,  à pré­
parer k  paflage entre un ordre ancien &  nouveau, aulfi 
difparate  ̂ &  nous femmes très - arriérés fur ce point. En 
effet,nul de nous ne connolt les befoins de l’année; &  
dans ces circonflances nous né dormons avec fécùrité que 
parce qu’on don auprès du Véfuvè ».

M. de Mirabeau a parlé enfuite du nombre effrayant 
des pauvres de la capitale. Il a dit que la diminution de 
çette population devoit être préparée avec fageffe,  &  que 
les moyens provifoires exigeoient que l’affcmblee interro­
geât le miniflre des finances ,  qui a la confiance de la na­
tion. U a demandé en conféquènee que le décret du co- 
iniré fut adopté avec l’amendement propofé, mais que la 
otiniffre dévoie faire connoître l’état des befoins de l’an­
née , &  donner à l’affemblée fes coofcils &  fes moyens fut 
Fétat aâuel des finances.

M . Diipont a affuré qu’avec de la fuite dans le travail 
des finances, il étoit poffible de les remettre dans l’état le 
plus parfait. H a annoncé un grand rapport qui devoit 
être feit au premier jour par le comité, qui a dans ce mo­
ment des conférences fuivie» avec les principaux admi- 
niftrateurs &  les compagnies de finanoes. « Vous devez 
prendre , a-t-U ajouté , une détermination pofiiive &  pro­
chaine , de manière que les affemblées de département 
^ant formées, elles puiffent travailler d’après vos plans. 
I l  ne faut dans ce moment que remplacer la gabelle &  les 
impoficions qui violent la liberté par les vifites domici"  ̂
liaires »,

M. de la Rochefoucault, an nom du comité d’impofi- 
non , a applaudi aux moyens de réduâion que le comité 
des finances venoit de propofer, 8c fur - touf au projet
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d’écarter les amicîpations, afin que I3 nouveau fyfiéme 
d’iropofition ptiifle trouver «ne antiée entièrement nette.

Autant M. de Mirabeau avoit paru alarmé (ur l'état des 
finances , autant M. Barnave a montré de fécurité : il re- 
gardoii l’état aftuel des finances comme «ne fuite inovitahle 
de la révolution, &  il fondoit fes efpérances fur l’immeiifitéi 
desvaleurs queles opérations de ’ aflemblée alloient mettre 
en circulation par laventedes biens du domaine &du clergé, 
liefpéroit auflj que l'établiflement des municipalités &  des 
adminiftrations augmenteroit les dons &  les contributions 
patriotiques. « Il n’y  auroit qu’un feiil moyen, a-t-il dit, 
de faire manquer les finances, c’eft de faire manquer la 
conftifurion ; mais tous nos travaux ne tendent-iis pas 
à rétablir ces mêmes finances.^

Le comité a propofé une réduÔion qu’il faut opérer pro- 
vifoirement pour 179 0 ; quant aux impofitions que l’im­
probation des peuples a marquées, il faut que le comité 
préfente des moyens de remplacement. On vous a pro- 
polé d’appelter le miniftte des finances; mais le miniflre 
dira ; vous n’avez pas décrété ce que je vous ai préfenté. 
Si vous demandez des moyens, U vous dira ou'il faut 
des remplacemens &  des paiemens aflurés; il vous don­
nera des reproches &  non des moyens, des argnmens &  
non des rdfources.

M. Barnave concluoit à réduire les dépftnfes de l’année 
conformément aux vues du comité, &  à le charger de 
préfenter un moyen de remplacer les impôts, qui, quoi­
que légitimement établis, étoient réprouvés par les peuples.

Le décret du comité ayant été mis aux voix, il a été 
décrété en ces terfiies, avec l’amendement de M. Duport, 
qui avoit été déjà adopté :

L’alTemblée nationale a décrété &  décrète ce qui fuit ;
1° . Il fera fah une rédnûion provifoire de 60 millions 

fur le montant des dépenfes du tréfor public, dont l'état 
annexé au préfent décret, laquelle téduôion aura lieu, i  
compter du premier avril prochain.
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a-. L’aflemWée nationale fe ré fcm  deflatner définitive­

ment &  en détail fur chacun des articles contenus dans 
ledit état annexé au préfent décret, d’après le compte dé­
taillé qui lui en fera rendu par le comité des finances &  
k s  autres comités, mais de manière que la maffe des de- 
penfes ordinaires de l’adminiftration générale ne puiffe excé­
der k s  bornes prefcrites par l’article précédent, &  quil 
ne puiffe être propofé ni adopté à cet égard que des
réduélions nouvelles. ^

L’affemUée ordonne que le tableau des befoms de
tout genre de l’année I79°> ^  deflinés au fer-
vice de ladite annee , fera mis inceffamment fous fes yeux 
parle premier miniftre des finances.

4® Que le comité des finances fera tenu de prefenter, 
fous huitaine , à l’affemblèe Je projet de remplacement de 

la gabelle pour l’année.

E t a t  àes depenfes publiques fu r  hfquellis l ’ajfembhe natio­
nale décrète provifoirement une riduHien de 6o millions.

I .  Dépenfes générales de la maifon du ro i , de celle de 
la reine, &  de la famille royale.

а .  La maifon des princes, frères de fa inajefté, y  com­
pris k s  enfans de M. Je comte d’Artois.

3. Les affaires étrangères &  les ligues fuiffes.
4. Département de la guerre.
3. Marine &  colonies.
б . Ponts &  chauffées.
7. Haras.
8. Penfions.
9. Gages du confeil &  particuliers de la magiflrature.

10 . Gages, traitemens &  gratifications à diverfes pert

Tonnes.
I I .  Intendans des provinces &  leurs bureaux.
12 . Police de Paris.
13 . Guet &  garde de Paris.

!o

bi
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14 . Marécfcauflîe. de l’Ifls de France;
15 . Pavé de Paris, ^
jê . Travaux dans les carrières fous Paris,
17 . Remife en moins impofé de charges &  modéraiions 

fur les impofitiors.
18. Traiiemens aux receveurs , fermiers, régUTsurs gé­

néraux , &  autres frais de recouvremens.
19. Admimftrateurs du iréfor royal, payeurs des rentes, 
la# Bureaux de l'adminiHraiion.
a i. Traitement &  dépenfes de la caiffe de commerce , 

de celle des monnoies , &  de la liquidation de l’ancienne 
compagnie des Indes.
2 1. Fonds réfervés pour des aôes de bienfaifance.
23. Savoir , aux Hollanriois réfugiés en France.
24. Communautés, maifons religieul'es, conftruftion d'é­

difice facrè.
23. Secours aux hôpitaux &  enfans trouvés,
26. Travaux de charité.
27. Deftruftion de vagabondage &  mendicité.
28. Primes &  encouragemens pour le commerce.
29. Jardin royal des plantes, &  cabinet d’hifloire natu­

relle.
30. Bibliothèque du roir
3 1. ünivcrfités, académies, coléges, fciences &  arts.
32. PalTepons &  exemptions de droits.
35. Entretiens, réparations &  conftruftions des bâtimens 

pour la chofe publique.
34. Diverfes dépenfes de plantations dans les forêts.
33. Dépenfes de procédures criminelles 8c de ptifonniers.
36. Dépenfes locales 8c- variables dans les provinces.
37. Dépenfes- imprévues.
On ne mettra les femmes de ces divers articles que 

lorfqu’elles feront décrétées.
On a décrété à la 6n de la féance les trois premiers ar­

ticles du titre 2 des droits féodaux concernant la main-
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